
 

ENVELOPPES MOBILISABLES PAR LIGUE 

 

Sont donnés ci-après :  

• Le montant de l’enveloppe disponible par ligue dans le cadre de l’aide 
« Aménagement et décoration des espaces de vie »  
 

 
 

AIDE PLAFONNEE 

Sont donnés ci-après :  

 

• Le montant minimal et maximum de l’aide 

• Le plancher mis en place, 250 € signifie que pour être éligible à l’aide, le projet global 
doit être d’un minimum de 500€ TTC 

• L’aide est plafonnée à 50% du montant du projet et 12.500€. Cela signifie qu’au-
delà d’un projet 25.000€ TTC, l’aide ne dépassera pas le plafond mentionné 
précédemment. 
 

 


